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PROCÈS-VERBAL de la séance régulière du conseil municipal, tenue 

au lieu ordinaire de session, le 6 mai 2019 à 20h00 sous la présidence de Monsieur  

Jean-Louis Belisle, maire, et à laquelle sont présents les membres de conseil suivants, 

tous formant quorum: 

Monsieur Josef Mathis,    Monsieur Raymond Dumont, 

Monsieur Léo-Paul Côté,    Madame Céleste Simard, 

Monsieur Martin Blanchette,    Madame Myriam Bourgault. 

 

Madame Caroline Simoneau, directrice générale et secrétaire-trésorière est aussi 

présente. 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Monsieur Belisle fait la vérification du quorum et procède à l'ouverture de la séance.  

 

2019-05-53 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

6.3 Renouvellement d’assurances municipales; 

7.1 Vérification des pompes à tous les citoyens du village; 

12.2 Rapport de la recherche des titres par Me Benoit Depot; 

Varia a) MADA. 

Sur proposition de Monsieur Josef Mathis, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents d'adopter l'ordre du jour et son complément tels que rédigés et amendés. 

ADOPTÉE 

 

2019-05-54   ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER AVRIL 2019  

Sur proposition de Madame Céleste Simard, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er avril                    

2019 tel que rédigé avec dispense de lecture. 

ADOPTÉE 

 

2019-05-55  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 AVRIL 2019  

Sur proposition de Monsieur Josef Mathis, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents d'adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 avril                      

2019 tel que rédigé avec dispense de lecture. 

ADOPTÉE 

 

2019-05-56 ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES 

Sur proposition de Monsieur Martin Blanchette, il est résolu à l’unanimité des 

membres présents que les comptes énumérés sur la liste Co.04.2019 pour valoir 

comme ci au-long reproduite et formant un total de 13 021.80 $ soient approuvés et 

payés.  

ADOPTÉE 

 

RAPPORT DES PERMIS DE CONSTRUCTION 

Mois :    Avril         Valeurs déclarées :                Permis numéros : 06-19 

  

2019-05-57  ADOPTION DU RAPPORT DES PERMIS DE CONSTRUCTION  

Sur proposition de Monsieur Josef Mathis, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents d’accepter le rapport des permis de construction tel que présenté. 

ADOPTÉE 

 

2019-05-58 EMPRUNT TEMPORAIRE POUR LA CONSTRUCTION DU BÂTIMENT DES LOISIRS  

Considérant l’état des liquidités au compte de caisse; 

 

Considérant que la municipalité est en attente de sommes à recevoir telles que 

443 468 $ du programme TECQ 2014-2018; 

 

Considérant qu’un emprunt temporaire pour le programme TECQ 2014-2018 est 

ouvert; 

 

Considérant qu’il faut payer les fournisseurs; 
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Sur proposition de Monsieur Josef Mathis, il est résolu à l'unanimité des membres 

présents d’autoriser Mme Caroline Simoneau, directrice générale et secrétaire-

trésorière, à ajouter un montant de 80 000 $ à l’emprunt temporaire déjà existant à la 

Caisse populaire Desjardins de Gentilly-Lévrard-Rivière du Chêne afin de payer les 

fournisseurs pour la construction du bâtiment des loisirs; il est de plus unanimement 

résolu d’autoriser Mme Caroline Simoneau à signer, pour et au nom de la 

municipalité, tout document relatif à cet emprunt. 

ADOPTÉE 

 
BANCS EXTÉRIEURS POUR LES MARCHEURS SUR LA RUE DE L’ÉGLISE 

Achat de 2 bancs d’extérieurs en plastique à 35 $ /chacun sur Kijiji pour les 

marcheurs sur la rue de l’Église. 

 

2019-05-59  RENOUVELLEMENT DES ASSURANCES MUNICIPALES  

Sur proposition de Monsieur Josef Mathis, il est résolu unanimement de renouveler la 

police d’assurances municipales, pour la période du 08 juin 2019 au 08 juin 2020, 

avec la Mutuelle des municipalités du Québec et d’autoriser le paiement de la prime 

totale au montant de 9 734.00 $. 

ADOPTÉE 

 

ÉGOUTS ET ASSAINISSEMENT    

2019-05-60  LETTRE CONCERNANT UNE VÉRIFICATION DES POMPES DES CITOYENS 

Sur proposition de Monsieur Raymond Dumont, il est résolu à l’unanimité des 

membres présents d’autoriser l’envoi d’une lettre concernant une vérification qui doit 

être faite pour l’installation des pompes de tous les citoyens branchés aux égouts pour 

vérifier s’ils sont branchés sur le système de la municipalité. 
ADOPTÉE 

 

TÂCHES DES ÉLUS ET AUTRES  

MRC ET AUTRES 

MONSIEUR Le Maire a participé à la dernière réunion de la MRC tenue le 8 mai 

2019.   

Il y fut question : 

• Attribution des fonds de développement des territoires; 

• Soutien aux initiatives de développement culturel; 

• Ville de Bécancour – règlement no.1579 modifiant le règlement de zonage 

no.334; 

• Ouverture d’un concours – adjoint à l’inspecteur régional en bâtiment; 

• Ouverture d’un concours – secrétaire de direction. 

 

RÉGIE DES DÉCHETS : Rien à signaler 

 

VOIRIE:    

2019-05-61 RÉPARATION GLISSIÈRE CHEMIN DES CYPRÈS 

Sur proposition de Monsieur Léo-Paul Côté, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents d’autoriser la soumission d’Entreprise Ployard 2000 inc. pour la réparation 

de la glissière et des poteaux brisées lors de l’accident survenu le 29 mars 2019 sur le 

Chemin des Cyprès au montant de 1 874.63 $.   

ADOPTÉE 

 

2019-05-62 SOUMISSION FAUCHAGE SAISON 2019 

Sur proposition de Monsieur Léo-Paul Côté, il est résolu à l'unanimité des membres 

présents d'accorder le contrat de fauchage à Monsieur Jonathan Rivard de St-Sylvère. 

Total pour tous les chemins de 2 passes :     5 526.56 $   

Les chemins qui nécessitent une 3e passe seront faits au coût de 125 $/heure pour un 

maximum de 32 heures de travail. 

ADOPTÉE 

 

2019-05-63 TRAVAUX VOIRIE SAISON 2019 

Sur proposition de Monsieur Léo-Paul Côté, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents de déterminer les travaux de voirie à faire pour 2019.  Les travaux projetés 

sont : 

• Chemin du Petit-Montréal : Nettoyage de fossé, rechargement des 

accotements, frais pour repérage des fils de téléphone et fibre optique; 
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• Rang du Domaine: Nettoyage de fossé, réparation accotement affaissé; 

• Chemin de la Belgique : Nettoyage de fossé; 

• Chemin de la Butte : Nettoyage de fossé; 

• Chemin des Cyprès :  Rechargement des accotements, réparation glissière, 

réparation fissures asphalte, réparation asphalte; 

• Route à Bouchard :  Réparation asphalte fissures et route; 

• Chemin de la Rivière :  Asphalte. 

ADOPTÉE 

 

2019-05-64 DEMANDE DE SUBVENTION AU PROGRAMME D’AMÉLIORATION DU RÉSEAU  

ROUTIER MUNICIPAL 

Sur proposition de madame Céleste Simard, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents de demander au député M. Donald Martel de prendre en considération la 

Municipalité de Lemieux dans l’attribution des montants de PAVL.  Un montant de 

48 000 $ est demandé pour l’amélioration des chemins de la Municipalité de 

Lemieux. 

 

Les chemins visés sont : 

• Chemin du Petit-Montréal 

• Chemin Des Cyprès 

• Rang du Domaine 

• Chemin de la Belgique et de la Butte 

ADOPTÉE 

 

2019-05-65 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU LOCAL 

Sur proposition de Monsieur Martin Blanchette, il est résolu à l'unanimité des 

membres présents :  

 

QUE le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur la ou les chemins 

pour un montant subventionné de 140 171 $, conformément aux exigences du 

Ministère des Transports; 

 

QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la ou les 

routes dont la gestion incombe à la Municipalité et que le dossier de vérification a été 

constitué. 

ADOPTÉE 

 

CLUB QUAD LOTBINIÈRE :  

Demande de passage par M. Daniel Tousignant, Président du Club QUAD Lotbinière 

sur le chemin du Petit-Montréal jusqu’à la borne de Manseau et le Rang du Domaine 

jusqu’à la borne de Sainte-Marie pour les saisons d’été du 1er juin au 1er décembre. Le 

conseil trouve que c’est acceptable pour le Chemin du Petit-Montréal mais refuse 

pour le Rang du Domaine en raison de la limite de vitesse qui est de 90 km/heure.  

 

2019-05-66 AVIS AU RÈGLEMENT DE L’ENTRETIEN DE LA PELOUSE AU CANADIEN NATIONAL 

Sur proposition de Monsieur Léo-Paul Côté, il est résolu à l'unanimité des membres 

présents d’envoyer un avis au Canadien National concernant notre règlement sur 

l’entretien de la pelouse. 

ADOPTÉE 

 

INCENDIE : 

Monsieur Martin Blanchette attend un rendez-vous avec Monsieur Christian Garon 

pour la vérification du détecteur de gaz de la caserne. Le déplacement est de 350 

$/heure. 

 

ÉDIFICES ET ÉQUIPEMENTS : 
CHANGEMENT DES SERVICES MÉDICAUX AU CLSC DE FORTIERVILLE 

Une rencontre citoyenne a eu lieu à l’Église de Fortierville, pour informer la 

population des changements des services d’urgence prévues.  Pour centrés les 

services sur les besoins réels de la population, le service d’urgence sera fermé entre 

minuit et 6 heures le matin pour donner plus de services de jour. 

2019-05-67 ACQUISITION DE L’IMMEUBLE DE LA FABRIQUE DE LA PAROISSE SAINT-

JEAN-PAUL II  IMMATRICULÉE 1129 82 2505 
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CONSIDÉRANT QUE les citoyens sont informés de l’intention de la Municipalité de 

Lemieux à acquérir l’immeuble de la Fabrique de la Paroisse Saint-Jean-Paul II; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil certifie que l’Église de Lemieux demeura en fonction 

culte pendant une période de 3 ans et qu’après la Municipalité tiendra les lieux en 

vocation communautaire; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Lemieux assura un local à la Fabrique de la 

Paroisse Saint-Jean-Paul II pour les événements religieux à long terme; 

 

Sur proposition de Monsieur Léo-Paul Côté, il est résolu à l'unanimité des membres 

présents d'autoriser l’acquisition de l’immeuble immatriculé 1129 82 2505 au 

montant de 1.00 $ de la Fabrique de la Paroisse Saint-Jean-Paul II; 

ADOPTÉE 

 

LOISIRS :     Rien à signaler. 

 

BIBLIOTHÈQUE :  

2019-05-68 FRAIS DE DÉPLACEMENTS 

Sur proposition de Monsieur Josef Mathis, il est résolu à l'unanimité des membres 

présents d'autoriser les frais de déplacements du délégué et des membres de la 

bibliothèque qui participeront à l'assemblée générale du réseau Biblio 2019. 

ADOPTÉE 

 

URBANISME :  

Demande de changement d’usage pour mixité des usages sur une même propriété.  

Exemple :  Moto évolution – Peinture, polissage, hydrographie au 740, rue Des 

Jardins. Le conseil a refusé. 

 

COURS D'EAU :   

Castors signalés sur le cours d’eau St-Pierre, sur les terres de Mme Myriam 

Bourgault. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS :     

 

CORRESPONDANCE :   

• Campagne provinciale d’arrachage de l’herbe à poux 2019 

• Honeywell : Webinaire gratuit pour comprendre les différents dangers 

associés aux lésons oculaires dans les lieux de travail le 13 juin à 14 h 

• Sûreté du Québec : Quelques informations au niveau de la loi sur les véhicules 

hors-route; 

• Municipalité de Saint-Sylvère; Tournoi de balle molle, vente de garage et 

exposition de véhicules dimanche le 30 juin remis au 7 juillet en cas de pluie; 

• Patrimoine Bécancour : Lancement du nouveau projet de mise en valeur de 

notre patrimoine bâti Collection patrimoniale le 15 mai 2019 à 19 heures à la 

Salle Nicolas-Perrot à Bécancour. 

  

CERTIFICAT DE CRÉDITS 

Je, soussignée, certifie par la présente qu'il y a des crédits disponibles au budget 2019 

pour les dépenses autorisées durant cette session. 

 

 

_________________________________________________________________ 

Caroline Simoneau, directrice générale et secrétaire-trésorière. 

 

2019-05-69  LEVÉE DE LA SESSION  

Sur proposition de Monsieur Léo-Paul Côté, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents de lever la session à 22h34. 

ADOPTÉE 

 

______________________           ________________________________________ 

Jean-Louis Belisle, maire         Caroline Simoneau, directrice générale et sec. très. 

 

 


